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ZAC du Couternois (Serris) : expérimentation sur un lot 
d’une infiltration de l’intégralité des eaux pluviales

Ville
& nature

Pionniers de la construction décarbonée, 
les aménageurs publics EpaMarne-EpaFrance 
se sont engagés, avant même les Accords de Paris 
pour le climat, en faveur d’une ville résiliente 
et durable, mobilisant leur capacité d’innovation 
pour de nouvelles pratiques urbaines. Nous œuvrons 
à initier, développer et accélérer des dynamiques 
émergentes pour des territoires équilibrés. Avant que 
l’épidémie de Covid-19 ne se répande à la surface 
du globe, nous avions résolument engagé la 
transition écologique et numérique des territoires 
de notre périmètre d’intervention. Nos opérations 
d’aménagement visent une ville bas-carbone, 
qui sauvegarde la biodiversité, maîtrise les 
consommations énergétiques et renoue le lien 
entre ville et agriculture. 
Territoire d’innovation, nous poursuivrons 
demain avec les élus, nos partenaires, réflexions 
et expérimentations pour penser la ville 
d’après l’épidémie, une ville à hauteur d’enfant, 
ceux qui dans 5, 10 ou 15 ans choisiront de s’installer 
ici pour y vivre, y travailler, s’y instruire et s’y épanouir.
Dans 5 ans, Léa aura 10 ans et elle compte sur nous.

Laurent Girometti 
Directeur général

Le Projet Stratégique et Opérationnel des deux établissements 

publics d’aménagement de l’Est parisien constitue la feuille 

de route d’EpaMarne-EpaFrance sur la période 2020 à 2024. 

Premier cadrage élaboré après la fin du statut de Ville nouvelle 

de Marne-la-Vallée, ce document a été adopté à l’unanimité 

par les administrateurs des deux conseils sur le périmètre 

d’intervention d’aujourd’hui : à savoir 44 villes sur  

3 départements, soit un territoire grand comme trois fois Paris.

Sur le plan stratégique, l’approche des aménageurs publics 

est envisagée comme une contribution à 6 défis majeurs  

pour les territoires regroupés en 11 polarités économiques.  

Ces défis sont le fruit d’un diagnostic prospectif, prolongé  

par des échanges avec toutes les parties prenantes :   

administrateurs, élus, partenaires, collaborateurs et résidents 

sous la forme d’entretiens, d’ateliers créatifs et de séminaires 

de travail. 

Le Projet Stratégique et Opérationnel aborde les défis  

immenses et les enjeux majeurs du climat, de la cohésion  

sociale et territoriale, des mobilités, de la nature, de la santé 

et de l’innovation à horizon 2024.

Il apporte des propositions concrètes déjà engagées  

ou planifiées à courte échéance.

Il constitue une feuille de route vivante, compatible  

avec les besoins de demain. Pour améliorer la qualité de vie 

des générations à venir, EpaMarne-EpaFrance participent 

plus que jamais à la construction d’une ville résiliente  

et durable.
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ZAC du Sycomore (Bussy Saint-Georges)
Création d’une chaîne des parcs de 16 ha.  
Parc du Sycomore dans l’écoquartier.

Étang de la Lignière (Villeneuve-le-Comte)
Corridor écologique aux abords de la RD231.

Le développement urbain s’est trop longtemps effectué 
au détriment de la biodiversité, des espaces naturels et 
agricoles et de la ressource en eau. Il s’agit aujourd’hui  
de ne plus construire la ville « hors-sol » mais de l’ancrer 
dans son paysage. 
 
L’objectif est d’intensifier la relation entre le bâti et le milieu 
naturel pour construire un écosystème urbain durable.
L’urbanisation de la Ville nouvelle a été pensé à une 
époque où la voiture était reine et les préoccupations 
environnementales peu prégnantes. Toutefois, la conception  
de Marne-la-Vallée a doté le territoire de nombreux atouts. 
Les quatre secteurs de développement sont reliés par des 
respirations naturelles. Le territoire tout entier s’insère dans 
un grand paysage : la vallée de la Marne, au nord, et la forêt  
d’Armainvilliers, au sud. Dans l’héritage de la Ville nouvelle 
figurent la chaîne des lacs et de nombreux espaces, 
agricoles ou boisés, récréatifs ou productifs, qui couvrent 
près de la moitié du territoire (8 000 hectares sur 17 500 
que compte Marne-la-Vallée). Plus grand, le territoire 
d’intervention des Epa propose aujourd’hui des paysages 
de grande qualité, riches et divers.

Les collectivités sont pleinement engagées en faveur  
de la protection des ressources naturelles, à l’image  
de la communauté d’agglomération de Marne et Gondoire  
qui a initié un Périmètre de protection des espaces agricoles 
et naturels périurbains (PPEANP). Les trames bleues  
(bords de la Marne et de ses affluents, chaîne des lacs  
du Val Maubuée) et vertes (chaîne des parcs à Bussy  
Saint-Georges et au Val d’Europe) sont des marqueurs  
forts de ce poumon vert du Grand Paris.

Le défi ville & nature,
c’est redonner sa place 

à la nature en ville

Résoudre l’antagonisme entre ville et nature  
est un impératif environnemental majeur,  

dans la continuité du combat en faveur du climat.

EpaMarne-EpaFrance intègrent le respect 
du patrimoine naturel et la préservation 
de la biodiversité. Le respect des terres, 
les opérations de renaturation et de 
compensation écologiques sont menés 
avec soin. Les continuités de parcs et jardins 
ou les écoquartiers illustrent cette ambition  
d’accorder une place centrale au vivant, 
faune et flore. Une conception urbaine 
vertueuse peut également contribuer à 
restaurer la biodiversité mise à mal par 
l’agriculture intensive. 
L’intensité de la relation entre ville et nature 
s’exprime et se découvre au cours d’une 
simple promenade sur le territoire.



Défi ville & nature 

1  Projet structuré autour d’un jardin de 2 ha 
       ZAC Marne-Europe / Villiers-sur-Marne

2    Opération « zéro rejet » en eaux pluviales 
ZAC Plaine des Cantoux / Ormesson-sur-Marne

3  Biodiversité augmentée sur les locaux d’activité 
       ZAC de Lamirault / Croissy-Beaubourg 

4  Valorisation des bords de Marne 
       Entrée de ville Sud-Ouest / Chelles   
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Polarités

Périmètre d’intervention             
EpaMarne-EpaFrance

Espaces urbanisés 

Boisements

Parcs et jardins, activités sportives  
et loisirs en plein air

Activités agricoles et friches

ÉTAT DU TERRITOIRE EN DÉCEMBRE 2019
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Défi ville & nature 

5  Aménagement d’un écopont sur l’A4 
       Colline de Gibraltar / Champs-sur-Marne 

7a  Création d’une chaîne des parcs de 16 ha 
       Ensemble des ZAC - Polarité 7 

7b   Connexions avec la ceinture verte  
Ensemble des ZAC - Polarité 7 

8  Suivi du projet par un écologue                                                              
       ZAC de Montévrain Val d’Europe / Montévrain

10  Stratégie lumière responsable 
       ZAC de Coupvray / des Trois Ormes / Coupvray

  11  Création d’un corridor écologique 
       ZAC des Villages Nature / Villeneuve-le-Comte

  Sur les fonciers Epa, la transition    
agro-écologique est un projet transverse
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Ces éléments  
correspondent
aux 11 polarités  
économiques 
 et urbaines  
du territoire.



ZAC Le Parc du Bel Air (Ferrières-en-Brie)
Développement d’un quartier mixte intégrant des espaces publics 
respectueux du patrimoine naturel et de l’environnement paysager  
(parc du château).

Valoriser le patrimoine naturel
À l’image des bords de Marne, le patrimoine naturel du 
secteur d’intervention des Epa est un facteur d’attractivité 
résidentielle et touristique. Les opérations d’aménagement  
valorisent la qualité et la diversité des espaces naturels. 

La création d’espaces verts qualitatifs (jardins métropolitains, 
parcs…), la mise en valeur des continuités écologiques 
(trames vertes et bleues), le travail sur l’interface entre 
le tissu urbain et le paysage, et la végétalisation des 
espaces publics sont des priorités pour EpaMarne-EpaFrance.

Comment ? 
  À Ormesson-sur-Marne 
ZAC de la Plaine des Cantoux 
De nouveaux espaces verts seront créés entre  
les espaces ouverts et naturels.

  À Torcy 
ZAC des Coteaux de la Marne   
Le projet exemplaire prévoit la protection  
de 30 % d’espaces verts publics et la constitution 
d’une prairie humide. 

  À Ferrières-en-Brie 
ZAC Le Parc du Bel Air 
Le prochain quartier comprendra des espaces  
publics respectueux du patrimoine naturel  
et du parc du château.

  À Coupvray 
ZAC de Coupvray 
La programmation prévoit 42 % d’espaces verts.

ZAC de Coupvray (Coupvray), intégration de 42 % d’espaces verts à la programmation

Pour la ville et la nature, 
l’Epa s’engage
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ZAC du Sycomore (Bussy Saint-Georges)
Accompagnement du développement des bonnes pratiques  
en faveur de la biodiversité dans la gestion des espaces publics. 
Abords du programme de logements Liv’in Bussy.

Conjuguer aménagement et biodiversité
Les établissements publics ont intégré, dès la phase 
d’études, une réflexion sur la protection et la valorisation 
de la biodiversité. Intensifier la relation ville-nature permet 
de minimiser l’impact des activités humaines, de protéger 
les espèces, végétales ou animales, grâce à des zones 
d’habitat naturel, voire d’utiliser la construction comme 
nichoir ou abri, favorable à la biodiversité. 
L’intégration d’un écologue dans la maîtrise d’œuvre  
urbaine et le travail d’évaluation permettra de mesurer  
les résultats pour la biodiversité.

Améliorer la gestion de l’eau
La préservation de la ressource en eau est un point  
de vigilance prioritaire tant pour lutter contre la sécheresse  
et les îlots de chaleur que pour prévenir les risques d’inondation. 
La récupération et l’infiltration des eaux pluviales (noues  
paysagères, bassins d’orages) et la réalisation de liaisons  
entre plans et cours d’eau sont exemplaires des actions  
en déploiement.  
La démarche de gestion de la ressource en eau s’appuie  
sur la géographie du territoire, composée de trames bleues 
distinctives et contribue à la valorisation du paysage.

Comment ? 
   À Champigny-sur-Marne 
ZAC de Champigny Paris-Est - en montage  
La biodiversité est préservée dans la zone  
d’activité économique.

  À Croissy-Beaubourg 
ZAC Lamirault-Croissy 
Une démarche ambitieuse est portée en faveur  
de la biodiversité, au-delà des exigences  
réglementaires, avec l’obligation pour les preneurs 
de lots d’intégrer la préservation des espèces  
et des espaces naturels dans leur projet.

  À Bussy Saint-Georges 
ZAC du Sycomore 
Une politique de sensibilisation aux bonnes  
pratiques en faveur de la biodiversité est déployée 
dans la gestion des espaces publics.

  À Coupvray 
ZAC des Trois Ormes  
L’éclairage installé est respectueux des usagers  
et de la biodiversité.

Comment ? 

  À Ormesson-sur-Marne 
ZAC de la Plaine des Cantoux 
Réalisation d’une première opération zéro rejet  
et infiltration à la parcelle des eaux pluviales.

  À Champs-sur-Marne 
ZAC des Hauts de Nesles  
Création d’un jardin de pluie pour diminuer le rejet  
d’eaux pluviales dans les réseaux et limiter les risques 
d’inondation.

  À Montévrain 
ZAC de Montévrain Val d’Europe 
Création de systèmes d’infiltration par noues  
pour favoriser une gestion alternative des eaux  
pluviales.

  À Serris 
ZAC du Couternois 
Expérimentation sur un lot de l’infiltration  
de l’intégralité des eaux pluviales.

ZAC Montévrain - Val d’Europe (Montévrain)
Jardin de pluie en cœur d’îlot. Création de systèmes d’infiltration 
par noues pour favoriser une gestion alternative des eaux pluviales.



les autres 
défis ?

Quels sont
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